
VEHICULES ABANDONNES
La Police Nord Vaudois somme les détenteurs des véhicules ci-après de se faire
connaître, afin de les retirer de la fourrière où ils sont entreposés.
Ils se présenteront pour cela à la réception du poste de police, rue du Valentin
12, à Yverdon-les-Bains, dans les trente jours suivant cette parution.
Passé ce délai, ces véhicules seront vendus ou détruits selon leur état,
conformément à l’art. 26 a de la loi vaudoise sur la circulation routière (LVCR).
Type Marque Couleur No châssis Plaques
VDT Renault Senic noire inconnu F/AG332PJ
VDT Renault Megane rouge VF1JMOU0629655429 F/EX395WV
VDT VW Golf 4 grise WVWZZZ1JZ1W613951 F/FR381HB
VDT Citroën C4 noire VF7LA9HXC74263096 F/EJ630MH

Police Nord Vaudois


